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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/100111/I-48116    page 1 de 6 pages   12-50191 

Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de Hong Kong relatif à la promotion et à la protec-
tion des investissements 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de Hong Kong, ce dernier ayant été dûment autorisé à conclure 
le présent Accord par le Gouvernement de l’État souverain responsable des affaires étrangères intéressant Hong 
Kong (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de créer des conditions favorables au développement des investissements d’investisseurs de l’une des 
Parties contractantes dans la zone de l’autre, 

Reconnaissant que la promotion et la protection réciproques de tels investissements seront de nature à stimuler 
les initiatives individuelles dans le domaine des affaires et augmentera la prospérité dans les zones des deux Par-
ties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord :  

1) Le terme « zone »:  

a) En ce qui concerne le Japon, désigne le territoire sur lequel il exerce sa souveraineté, y compris sa mer territo-
riale; 

b) En ce qui concerne Hong Kong, inclut l’île de Hong Kong, Kowloon et les Nouveaux Territoires. 

2) Le terme « sociétés » : 

a) En ce qui concerne le Japon, désigne les entreprises, sociétés, compagnies et associations constituées ou éta-
blies en vertu de la législation et des règlements japonais et ayant leur siège social dans sa zone, qu’elles soient 
ou non à responsabilité limitée, dotées ou non de la personnalité juridique et à but lucratif ou sans but lucratif; 

b) En ce qui concerne Hong Kong, les entreprises, sociétés de personnes et associations établies ou constituées 
en vertu de la législation en vigueur dans sa zone, qu’elles soient ou non à responsabilité limitée, dotées ou non 
de la personnalité juridique et à but lucratif ou sans but lucratif. 

3) Le terme « investissements » désigne les avoirs de toute nature et, en particulier, mais non exclusivement : 

a) Des droits portant sur des biens meubles et immeubles; 

b) Des parts, actions, bons d’une société et autres formes de participation d’une société; 

c) Les créances pécuniaires et les créances portant sur toute prestation contractuelle présentant une valeur finan-
cière; 

d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris des informations confidentielles et marques de fabrique; et 

e) Des concessions, notamment portant sur la prospection et l’exploitation des ressources naturelles. 

Une modification de la forme dans laquelle les actifs sont investis n’affecte pas leur caractère d’investissement. 

4) Le terme « investisseur » s’entend :  
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a)En ce qui concerne le Japon : 

i) Des personnes physiques possédant la nationalité japonaise; et  

ii) Des sociétés selon la définition figurant à l’alinéa a) du paragraphe 2 du présent article; 

b) En ce qui concerne Hong Kong : 

i) Des personnes physiques qui ont droit de résidence dans sa zone; et  

ii) Des sociétés selon la définition figurant à l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article. 

5) Le terme « revenus » s’entend des sommes provenant d’un investissement, et englobe notamment mais pas 
exclusivement les bénéfices, les intérêts, les gains de capital, les dividendes, les redevances ou les honoraires. 

6) L’expression « activités industrielles et commerciales découlant des investissements » s’entend notamment : 

a) De l’entretien de filiales, agences, bureaux, usines et autres établissements appropriés à l’exercice d’activités 
industrielles ou commerciales; 

b) De la direction et de la gestion des sociétés créées ou acquises par des investisseurs; 

c) De l’emploi de comptables et d’autres experts techniques, de personnel de direction, d’avocats, d’agents 
commerciaux et d’autres spécialistes; 

d) De la conclusion et l’exécution des contrats; et 

e) De l’utilisation, la jouissance ou la cession, dans le cadre de l’exercice d’activités industrielles ou commer-
ciales, d’investissements et de revenus. 

Article 2 

1. Chaque Partie contractante encouragera et créera des conditions favorables afin d’encourager les investisseurs 
de l’autre Partie contractante à effectuer des investissements dans sa zone et, sous réserve de son droit d’exercer 
les pouvoirs que lui confèrent les lois et règlements applicables, acceptera lesdits investissements. 

2. Les investisseurs de l’une des Parties contractantes bénéficient, dans la zone de l’autre Partie contractante, 
d’un traitement non moins favorable que celui accordé aux investisseurs d’une tierce partie en ce qui concerne 
les questions relatives aux autorisations d’investissement. 

3. Les investissements et les rendements des investisseurs de chacune des Parties contractantes bénéficieront à 
tout moment d’un traitement juste et équitable ainsi que d’une protection et d’une sécurité totales dans la zone 
de l’autre Partie contractante. Aucune Partie contractante n’entrave, dans sa zone, par des mesures déraison-
nables ou discriminatoires, l’exercice d’activités industrielles ou commerciales découlant des investissements ef-
fectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante. Chaque Partie contractante s’acquitte de ses obliga-
tions à l’égard des investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3 

Les investisseurs de l’une des Parties contractantes bénéficient, dans la zone de l’autre Partie contractante, d’un 
traitement non moins favorable que celui accordé aux investisseurs de l’autre Partie contractante en ce qui con-
cerne les investissements, les revenus et l’exercice d’activités industrielles ou commerciales découlant de leurs 
investissements. 

Article 4 

Le traitement accordé par l’une ou l’autre des Parties contractantes dans sa zone aux investisseurs de l’autre Par-
tie contractante en ce qui concerne l’accès à la justice et aux tribunaux ou organes administratifs à tous les ni-
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veaux, que ce soit en qualité de demandeurs ou de défendeurs, est au moins aussi favorable que celui qui est ac-
cordé aux investisseurs de cette Partie contractante ou aux investisseurs de toute tierce partie. 

Article 5 

Les investissements et les revenus des investisseurs de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent pas, dans la zone 
de l’autre Partie contractante, faire l’objet de mesures de dépossession et ne se verront pas appliquer des mesures 
ayant un effet équivalent à une pareille dépossession (ci-après dénommées « dépossession »), sauf si ces mesures 
sont prises en vertu de la loi, dans l’intérêt public, selon des critères non discriminatoires et moyennant le ver-
sement d’une indemnité. Ladite indemnité devra être égale à la valeur réelle qu’avaient les investissements et les 
revenus au moment de la dépossession ou avant que les mesures de dépossession ne soient rendues publiques, 
quel que soit l’événement intervenant ici le premier, sans tenir compte de la réduction de valeur qu’auraient pu 
provoquer les perspectives de la dépossession, et sera versée sans retard, augmentée des intérêts correspondant 
au temps écoulé jusqu’au versement effectif. L’indemnité sera effectivement réalisable, convertible et librement 
transférable. 

2. Sans préjudice des dispositions de l’article 9, les investisseurs concernés auront le droit de recourir aux tribu-
naux judiciaires ou administratifs ou aux organismes administratifs de la Partie contractante ayant procédé à la 
dépossession, pour analyser le cas de l’investisseur, et le montant de l’indemnité conformément aux principes 
énoncés dans le présent article. 

3. Lorsqu’une Partie contractante dépossède de ses avoirs une société constituée ou établie en vertu de la législa-
tion et des règlements en vigueur sur toute partie de sa zone, et dans laquelle les investisseurs de l’autre Partie 
contractante détiennent des actions ou d’autres intérêts, elle veille à ce que les dispositions des paragraphes 1 et 
2 du présent article s’appliquent dans toute la mesure du possible pour garantir l’indemnité visée au paragraphe 
1 du présent article en ce qui concerne les investissements et revenus des investisseurs de l’autre Partie contrac-
tante qui détiennent lesdites parts ou lesdits autres intérêts. 

4. Les investisseurs de l’une des Parties contractantes bénéficient, dans la zone de l’autre Partie contractante, 
d’un traitement non moins favorable que celui qui est accordé aux investisseurs de l’autre Partie contractante ou 
aux investisseurs d’une tierce partie en ce qui concerne les questions visées dans les dispositions des para-
graphes 1, 2 et 3 du présent article. 

Article 6 

1. Les investisseurs de l’une ou l’autre des Parties contractantes dont les investissements, revenus ou activités 
industrielles ou commerciales découlant de leurs investissements dans la zone de l’autre Partie contractante su-
bissent des pertes du fait d’un conflit armé ou d’un état d’urgence national, notamment une révolution, une ré-
bellion, une insurrection ou des troubles, bénéficient de la part de cette autre Partie contractante en ce qui con-
cerne la restitution, l’indemnisation, la compensation ou tout autre règlement, d’un traitement qui n’est pas 
moins favorable que celui qui est accordé aux investisseurs de l’autre Partie contractante ou aux investisseurs 
d’un État tiers. Tous paiements versés à ce titre seront effectivement réalisables, librement convertibles et libre-
ment transférables. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une Partie contractante 
qui, dans toute situation visée audit paragraphe, subissent des pertes dans la zone de l’autre Partie contractante 
du fait : 

a) De la réquisition de leurs biens par ses autorités; ou 

b) De la destruction de leurs biens par ses autorités, quand la situation n’exigeait pas une telle destruction; 

se verront accorder leur restitution ou une indemnité équitable, et les sommes versées à ce titre seront effective-
ment réalisables, librement convertibles et librement transférables. 

3. Aux fins du paragraphe 2 du présent article, le terme « autorités » s’entend notamment, en ce qui concerne 
Hong Kong, des forces armées du Gouvernement souverain responsable des affaires étrangères. 

Article 7 
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1. Chaque Partie contractante consent aux investisseurs de l’autre Partie contractante le droit de transfert sans 
restriction de leurs investissements et revenus sur le territoire de l’autre Partie contractante ou hors de son terri-
toire, y compris le transfert de paiements, de fonds versés en remboursement de prêts, du produit de ventes, du 
produit de la vente totale ou partielle d’un investissement, et des revenus des personnes physiques autorisées à 
travailler dans le cadre d’un investissement réalisé dans sa zone. 

2. Le transfert de devises est effectué sans retard dans une monnaie librement convertible. 

Article 8 

Si l’une des Parties contractantes ou son organisme désigné effectue un paiement à un investisseur de l’autre 
Partie contractante en vertu d’une garantie ou d’un contrat d’assurance conformément aux lois et règlements ap-
plicables de cette Partie contractante eu égard à des investissements effectués dans la zone de l’autre Partie con-
tractante, l’autre Partie contractante reconnaît le transfert à la première Partie contractante ou à l’organisme dé-
signé par celle-ci, de tout droit ou créance dudit investisseur concernant ledit investissement ou lesdits revenus, 
et reconnaît que la première Partie contractante ou l’organisme désigné par celle-ci est subrogé dans les droits et 
prétentions que ledit investisseur pourrait faire valoir à ce titre. En ce qui concerne les paiements qui doivent 
être effectués à la première Partie contractante ou à l’organisme désigné par celle-ci et le transfert desdits paie-
ments, les dispositions de l’article 5, de l’article et de l’article 7 s’appliqueront mutatis mutandis. 

Article 9 

1. Tout différend pouvant survenir entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre Partie contractante 
concernant un investissement effectué par la première Partie contractante dans la zone de cette autre Partie con-
tractante fait l’objet, dans la mesure du possible, d’un règlement amiable par consultation entre les parties au dif-
férend. 

2. Tout différend pouvant survenir entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre Partie contractante 
concernant un investissement effectué par la première Partie contractante dans la zone de cette autre Partie con-
tractante qui n’a pu être réglé à l’amiable peut, après une période de six mois à partir de la notification écrite 
d’une demande, être soumis par l’une ou l’autre des Parties au différend aux procédures de règlement convenues 
entre elles. Si aucune procédure n’a été convenue dans ce délai de six mois, le différend, à la demande de 
l’investisseur intéressé, est soumis à l’arbitrage en vertu des Règles d’arbitrage de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international alors en vigueur. Les Parties au différend peuvent convenir par 
écrit de modifier lesdites règles. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne sera interprétée de manière à empêcher des investis-
seurs de l’une ou l’autre des Parties contractantes de rechercher un règlement par voie administrative ou judi-
ciaire dans la zone de l’autre Partie contractante. Si un investisseur a eu recours à une procédure de règlement 
administratif ou judiciaire dans la zone de l’autre Partie contractante dans le cas d’un différend juridique relatif à 
un investissement réalisé par cet investisseur, le même différend n’est pas soumis à la procédure d’arbitrage vi-
sée au paragraphe 2 du présent article. 

4. En cas de différend concernant un investissement réalisé par une société de l’une ou l’autre des Parties con-
tractantes qui est détenue ou contrôlée par des investisseurs de l’autre Partie contractante, les investisseurs de 
l’autre Partie contractante peuvent soumettre le différend à la procédure d’arbitrage visée au paragraphe 2 du 
présent Accord au nom de cette société. 

Article 10 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements et aux rendements des investisseurs d’une Partie con-
tractante réalisés dans la zone de l’autre Partie contractante conformément aux lois et réglementations appli-
cables de l’autre Partie contractante, avant ou après la date de l’entrée en vigueur du présent Accord, ou le jour 
de son entrée en vigueur. 

Article 11 

1. À la demande de l’une ou l’autre d’entre elles, les Parties contractantes se consultent au sujet de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 
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 2. En cas d’un différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application du présent 
Accord, les Parties contractantes tentent en premier lieu de le régler par voie de négociations. 

3. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler le différend visé au paragraphe 2 du présent article par 
voie de négociation, celui-ci est porté, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, devant un tribunal 
d’arbitrage qui sera constitué comme suit : 

a) Dans les trente (30) jours suivant la réception de la demande écrite d’arbitrage, chaque Partie contractante dé-
signe un arbitre. Un ressortissant d’un État pouvant être considéré comme neutre à l’égard du différend, et exer-
cera les fonctions de Président du tribunal, est désigné comme tiers arbitre d’un commun accord entre les deux 
Parties contractantes dans un délai de soixante (60) jours à dater de la désignation du deuxième arbitre; 

b) Si le choix du troisième arbitre n’est pas effectué par les arbitres désignés par chacune des Parties contrac-
tantes dans les délais spécifiés par les dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, le Président de la Cour 
internationale de Justice, agissant à titre personnel et individuel, peut être sollicité par l’une ou l’autre des Par-
ties contractantes pour procéder dans les trente (30) jours à la désignation nécessaire. Si le Président de la Cour 
internationale de Justice constate qu’il ou elle est ressortissant d’un État qui ne peut être considéré comme neutre 
à l’égard du différend, ou qu’il ou elle est autrement empêché de désigner ledit arbitre, le Vice-Président, ou à 
défaut, le membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice qui n’est pas empêché pour le même motif 
peut être invité par l’une ou l’autre Partie contractante à procéder à la désignation. 

4. À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, le tribunal définit les limites de sa compé-
tence et fixe sa propre procédure. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre sa sentence dans les soixante (60) jours suivant la date de clôture de l’audience 
ou, s’il n’y a pas audience, après que les deux Parties contractantes ont présenté leur point de vue. 

6. La sentence du tribunal est sans appel et contraignante pour les Parties contractantes. 

7. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre désigné par elle ainsi que la moitié des 
autres frais du tribunal et des frais encourus par le Président, le Vice-Président ou le membre le plus ancien de la 
Cour internationale de Justice aux fins de mettre en œuvre la procédure visée à l’alinéa b du paragraphe 3 du 
présent Article. 

Article 12 

1. Aucune disposition de l’article 3 ne sera interprétée comme imposant à l’une des Parties contractantes 
l’obligation de faire bénéficier les investisseurs de l’autre Partie contractante de privilèges fiscaux particuliers 
accordés à titre réciproque à une tierce partie ou en vertu d’accords tendant à éviter la double imposition ou à 
prévenir l’évasion fiscale. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 3, le traitement accordé par l’une ou l’autre des Parties contractantes 
aux investisseurs de l’autre Partie contractante peut être limité à un traitement qui ne soit pas moins favorable 
que celui qui est accordé aux investisseurs de toute tierce partie, en ce qui concerne :  

a) Les conditions d’immatriculation d’un aéronef sur le registre national des autorités compétentes de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes et les conditions liées à cette immatriculation, ainsi que les questions relatives à 
la nationalité d’un navire; et  

b) L’acquisition de navires ou de droits sur des navires. 

3. Nonobstant les dispositions de l’article 3, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut prescrire des formali-
tés procédurales particulières applicables aux activités des ressortissants et sociétés étrangers dans sa zone, pour 
autant qu’elles ne portent pas atteinte pour le fond aux droits énoncés dans les dispositions de l’article 3. 

Article 13 

1. Une société d’une Partie non contractante qui est détenue ou contrôlée par des investisseurs de l’une ou 
l’autre Partie contractante dans la zone de l’autre Partie contractante se voit accorder :  
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a) Un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui qui est accordé à des sociétés détenues ou contrôlées 
par des investisseurs d’une tierce partie en ce qui concerne les questions visées dans les dispositions du para-
graphe 2 de l’article 2; et  

b) Un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui qui est accordé à des sociétés analogues détenues ou 
contrôlées par des investisseurs de cette autre Partie contractante ou par des investisseurs d’une tierce partie en 
ce qui concerne les questions visées dans les dispositions de l’article 3, des paragraphes 1 à 3 de l’article 5, de 
l’article 6 et de l’article 10. 

2. Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas si une Partie non contractante et ladite autre Partie con-
tractante sont signataires d’un accord international relatif à la promotion et à la protection des investissements 
qui est applicable à cette Partie non contractante. 

Article 14 

Nonobstant les dispositions de l’alinéa 3) de l’article premier, aucune disposition du présent Accord n’est inter-
prétée de manière à déroger aux droits et obligations découlant d’accords internationaux relatifs aux droits de 
propriété intellectuelle auxquels les Parties contractantes sont parties. 

Article 15 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date d’un échange de notes entre les deux Parties contractantes 
s’informant mutuellement que leurs formalités juridiques respectives requises pour l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord ont été accomplies. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de quinze ans et continuera d’être en vigueur jusqu’à 
ce qu’il soit dénoncé conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article. 

3. S’agissant des investissements et des revenus effectués avant la date de dénonciation du présent Accord, les 
dispositions des articles 1 à 14 resteront en vigueur pour une nouvelle période de quinze (15) ans à compter de la 
date de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent 
Accord. 

FAIT à Tokyo, le 15 mai 1997, en double exemplaire, en langues japonaise, chinoise et anglaise, les trois textes 
faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Japon :  

Yukihiko Ikeda 

Pour le Gouvernement de Hong Kong :  

Donald Tsang 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de Hong Kong relatif à la 
promotion et à la protection des investissements (ci-après dénommé l’« Accord »), les parties aux présentes sont 
convenues des dispositions ci-après qui font partie intégrante de l’Accord : 

1. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l’article 6 de l’Accord, le Gouvernement du Japon accordera 
aux investisseurs de Hong Kong la restitution ou une indemnité, sous réserve de ses lois et règlements. 

2. Nonobstant les dispositions du premier paragraphe de l’article 7 de l’Accord, le Gouvernement du Japon peut, 
en cas de circonstances financières ou économiques exceptionnelles, imposer des mesures de contrôle des 
changes conformes à ses lois et règlements et aux Statuts du Fonds monétaire international. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent 
Protocole. 

FAIT à Tokyo, le 15 mai 1997, en double exemplaire en langues japonaise, chinoise et anglaise, les trois textes 
faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Japon :  

Yukihiko Ikeda 

Pour le Gouvernement de Hong Kong : 

Donald Tsang 


